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Contribution du Mouvement ATD Quart Monde France

En vue de l’examen de la France par le Comité des droits économiques sociaux et culturels 
 2 et 3 octobre 2023

Présentation du Mouvement International ATD Quart Monde.

Le Mouvement international ATD Quart Monde (Agir Tous pour la Dignité) a été fondé en 1957 par Joseph WRESINSKI avec des familles vivant dans un bidonville de la banlieue parisienne. Le Mouvement ATD Quart Monde lutte pour les droits humains, avec l’objectif de garantir l’accès des plus pauvres à l’exercice de leurs droits et d’avancer vers l’éradication de l’extrême pauvreté. L’un des principes majeurs de ce mouvement est la participation des plus défavorisés en tant que détenteurs d’un savoir et acteurs de leur propre promotion. ATD Quart Monde bénéficie du statut consultatif auprès de l’ECOSOC. 
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« La précarité est l’absence d’une ou plusieurs des sécurités, notamment celle de l’emploi, permettant aux personnes et familles d’assumer leurs obligations professionnelles, familiales et sociales, et de jouir de leurs droits fondamentaux. L’insécurité qui en résulte peut être plus ou moins étendue et avoir des conséquences plus ou moins graves et définitives. Elle conduit à la grande pauvreté quand elle affecte plusieurs domaines de l’existence, qu’elle devient persistante, qu’elle compromet les chances de réassumer des responsabilités et de reconquérir ses droits par soi-même, dans un avenir prévisible. » (Rapport WRESINSKI  CESE 1987).

Dans ce sens, une étude récente de l’Institut national de la statistique et des études économiques (INSEE), qui cumule un critère monétaire (la famille touche moins de 50% du revenu médian) et des privations matérielles sévères, affiche qu’en France 2 millions de personnes sont dans l’extrême pauvreté, dont 700 000 enfants[footnoteRef:1]. [1:  https://www.cnis.fr/wp-content/uploads/2021/06/Presentation-2-1-Insee.pdf. ] 


Il y a 25 ans, le 29 juillet 1998, était promulguée la loi d’orientation relative à la lutte contre les exclusions.[footnoteRef:2] Elle faisait de cette lutte « un impératif national fondé sur le respect de l'égale dignité de tous les êtres humains et une priorité de l'ensemble des politiques publiques de la nation », et se fixait comme objectif de « garantir sur l’ensemble du territoire l’accès effectif de tous aux droits fondamentaux dans les domaines de l’emploi, du logement, de la protection de la santé, de la justice, de l’éducation, de la formation et de la culture, de la protection de la famille et de l’enfance ». À cette fin, une approche inclusive était annoncée faisant des plus démunis « des partenaires à part entière », appelés à contribuer à la définition des politiques publiques. [2:  Loi n° 98-657 du 29 juillet 1998 d'orientation relative à la lutte contre les exclusions] 

Le 6 juillet 2023, les membres de la Commission nationale consultative des droits de l’homme, en votant une déclaration à l’occasion de l’anniversaire du vote de cette loi d’orientation, reconnaissaient « que, loin d’être le produit inéluctable de défaillances et d’insuffisances personnelles, la pauvreté est une production sociale. Et parce qu’elle viole les droits de l’Homme, il y a urgence, devant sa persistance et sa croissance parfois sous des formes nouvelles, à la combattre sans concession. Les attaques dont les personnes en situation de pauvreté ou démunies sont trop souvent la cible indiquent que cet enjeu est central pour la démocratie, la solidarité et, en définitive, pour la défense et la promotion des droits de l’Homme. »[footnoteRef:3] [3:  https://www.cncdh.fr/publications/declaration-sur-la-loi-de-1998-relative-la-lutte-contre-les-exclusions-d-2023-2 ] 

Si par la ratification du PIDESC[footnoteRef:4] la France a « reconnu le droit de toute personne à un niveau de vie suffisant pour elle-même et sa famille, y compris une nourriture, un vêtement et un logement suffisants, ainsi qu'à une amélioration constante de ses conditions d'existence. » (PIDESC art11), il est dommageable et inquiétant pour le pays dans son ensemble de constater une augmentation croissante des inégalités, qui obère ainsi pour une partie importante de la population « l’amélioration constante de ses conditions d’existence ».  [4:  Pacte International relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, ratifié par la France le 4 novembre 1980] 


Ci-dessous pour chacun des droits fondamentaux visés dans la loi de 1998, nous relevons des éléments visant à appeler l’attention du comité sur le déni des droits pour près de 2 millions de personnes[footnoteRef:5]. [5:  https://www.insee.fr/fr/statistiques/5371273 selon l’INSEE, sont en situation de grande pauvreté en France en 2018 2 millions de personnes  (i.e. « cumul d’une pauvreté monétaire sévère et de privations matérielles et sociales sévères »] 


[bookmark: _Hlk143853239]Le droit à l’emploi : « j’ai porté des sacs de 50kgs dans le bâtiment quand j’avais 15 ans et maintenant mon dos est cassé » dit ce père de famille de 47 ans.
 Cf. articles 6 et 7 du PIDESC
La France compte en 2022 plus de huit millions de personnes en situation de mal-emploi (chômeurs, précaires, inactifs souhaitant travailler). En plus des chômeurs et des travailleurs précaires, on recense près de deux millions de personnes considérées comme « inactives » (qui ne sont plus en état de travailler sans des adaptations importantes, qui sont découragées …). Quand l’Insee les interroge, elles répondent pourtant qu’elles souhaiteraient travailler : l’institut parle alors de « halo du chômage ». On trouve notamment parmi elles des mères de famille monoparentale, des adultes très peu qualifiés.[footnoteRef:6] [6:  https://www.inegalites.fr/Mal-emploi ] 

Si la loi « plein emploi » votée par le Sénat le 11 juillet 2023 est à saluer quant à l’objectif affiché d’un accompagnement plus personnalisé et l’intention d’aller vers les publics les plus éloignés, une insuffisance des moyens, qui obérerait l’efficacité de la réforme, est à craindre :  passer de 40% des allocataires du RSA inscrits à Pôle Emploi à 100% va exiger des moyens considérables. 
Un rapport de la Cour des comptes de janvier 2022 relatif au Revenu de Solidarité Actif «montre que l’accompagnement dispensé est globalement faible. »[footnoteRef:7] A titre d’exemple, les dépenses d’insertion représentent 15% de l’ensemble de la dépense associée au RSA en 2019.  Le rapport indique que les dépenses d’insertion engagées par les départements au titre de l’accompagnement ont continûment diminué…de la création du RSA jusqu’en 2018.  Cette tendance est à rebours des recommandations exprimées par le comité national d’évaluation et par la Cour des comptes en 2011 ainsi que des objectifs affichés par le plan pluriannuel de lutte contre la pauvreté de 2013.[footnoteRef:8] [7:  https://medias.vie-publique.fr/data_storage_s3/rapport/pdf/283258.pdf, p. 15.]  [8:  Ibid., pp. 47-49.] 

Par ailleurs le conditionnement du « revenu de solidarité active » (RSA) à la réalisation de 15 heures d’activité et les sanctions associées remettent en cause le principe constitutionnel d’un accès pour tous à des moyens convenables d’existence[footnoteRef:9].  [9:  « Tout être humain qui en raison de son âge, de son état physique et mental, de la situation économique, se trouve dans l’incapacité de travailler a le droit d’obtenir de la collectivité des moyens convenables d’existence » (article 11 de la constitution)] 

Le droit au logement : « à cause des blattes, l’OPAC m’a dit d’enlever tout le papier peint et maintenant on m’a retiré l’agrément d’assistante maternelle » dit cette mère de famille qui élève seule son enfant.
[bookmark: _Hlk143854117] Cf. article 11 du PIDESC
Le site officiel[footnoteRef:10] du gouvernement français fait état au 1er avril 2022 de « 14,6 millions de personnes fragilisées » du fait de conditions de mal-logement. [10:  https://www.vie-publique.fr/en-bref/283588-mal-logement-plus-de-14-millions-de-personnes-fragilisees ] 

[bookmark: _Hlk143854505]Le droit à la santé :  « Si nous n’étions pas en situation de précarité, tout cela (la crise du covid) n’aurait pas eu autant d’impacts sur notre vie… car il suffit d’un déséquilibre po

 Cf. article 12 du PIDESC
« Aujourd’hui en France, l’espérance de vie des hommes les plus riches est supérieure de près de 13 ans à celle des hommes les plus pauvres. »[footnoteRef:11] Environ 29% des personnes interrogées en 2019 dans un sondage réalisé par l’Institut Opinionway affirmaient avoir renoncé à des soins au cours des 12 derniers mois pour des raisons financières[footnoteRef:12]. [11:  https://www.cncdh.fr/sites/default/files/2023-01/A%20-%202022%20-%201%20-%20In%C3%A9galit%C3%A9s%20sociales%20de%20sant%C3%A9%2C%20f%C3%A9vrier%202022.pdf ]  [12:  https://www.vie-publique.fr/fiches/37862-quest-ce-que-le-renoncement-aux-soins ] 

A l’occasion de la crise du covid le Mouvement ATD Quart-Monde a produit une étude participative (professionnels de la santé et personnes vivant dans la grande pauvreté)[footnoteRef:13]. Elle montre combien pour les plus pauvres la crise sanitaire a été amplificatrice des inégalités et propose des recommandations pour améliorer la cohésion sociale à partir des plus pauvres. [13:  https://www.atd-quartmonde.fr/une-etude-participative-datd-quart-monde-tire-les-enseignements-de-deux-ans-de-pandemie-covid-19/ ] 

Le droit à la justice : « Le juge écrase, donc on s’écrase » résume bien cette attitude des personnes vivant dans la grande pauvreté à l’égard des institutions.
L’institution judiciaire doit cesser de sanctionner la défaillance des justiciables les plus vulnérables sans prendre en compte les difficultés liées à la précarité, et leurs conséquences.  
Par exemple, la peur empêche l’expression de la parole pour tous les justiciables mais davantage encore quand ils sont en situation de précarité. Le Mouvement ATD Quart-Monde revendique la possibilité d’un accompagnement par le tiers-taisant - encore appelé référent émotionnel. 
Par ailleurs, la pénalisation des plus pauvres se durcit. Pour exemple, la loi dites « Kasbarian-Bergé » votée en juin 2023, dote le code pénal de deux nouveaux délits de mal-logement, criminalisant directement les personnes sans abri et les locataires en difficulté de paiement.   
Le droit à l’éducation « Nous les parents, nous ne voulons pas que ce que nous avons vécu petits, l’humiliation, le rejet se reproduisent sur nos enfants. Nous voulons un meilleur avenir pour eux. Nous voulons réfléchir avec vous pour la réussite de tous à l’école. » dit une mère lors d’un colloque organisé par ATD Quart Monde
[bookmark: _Hlk143854831]Cf. articles 13 et 14 du PIDESC
« À l’âge de 15 ans, la France compte parmi les pays européens où les inégalités sociales de résultats scolaires sont les plus fortes. En 2018, en France, les élèves de milieu social favorisé ont un score moyen en compréhension de l’écrit comparable à leurs homologues de Suède et du Royaume‑Uni (550), alors que les élèves français de milieu social défavorisé ont un niveau inférieur de respectivement 17 et 28 points à ceux des deux mêmes pays ».[footnoteRef:14] [14:  https://www.insee.fr/fr/statistiques/4797588?sommaire=4928952 ] 

Le ministère de L’Éducation Nationale dans une mission prospective sur l’illettrisme en 2022[footnoteRef:15] fait état « d’une situation persistante qui devient très préoccupante ».  [15:  file:///C:/Users/flore/Downloads/igesr-rapport-2022-061-mission-prospective-illettrisme-pdf-114581.pdf ] 

Le droit à la culture : partir en vacances « cela m’a redonné du punch pour refaire des démarches, rechercher un emploi. Cela a changé plein de trucs dans notre relation au petit. Le mois d’après, on avait retrouvé un logement »[footnoteRef:16].  [16:  https://www.atd-quartmonde.fr/wp-content/uploads/2023/06/2023_Droit-aux-vacances_Les-15-preconisations-d-ATDQM_J.pdf ] 

Cf. article 15 du PIDESC
Quoiqu’inscrit à l’article 140 de la loi d’orientation de 1998, l’objectif national visant à assurer « l’accès de tous tout au long de la vie à la culture, à la pratique sportive, aux vacances et aux loisirs » reste encore inaccessible pour nombre de concitoyens.  
Le droit de la protection de la famille et de l’enfance : ≪ Une assistante sociale est venue quand il y avait eu un signalement des voisins, parce que les enfants étaient sales. Elle a dit que le principal c’est que le bébé soit en bonne santé et qu’on s’en occupait bien. J’avais la crainte qu’elle voit le logement et qu’elle place les enfants à cause de ça. Quand elle est venue, il n ‘y avait pas de toilettes dans la maison. J’avais jamais pensé que le logement pouvait être un problème pour les enfants, c‘est là que j’ai grandi. » [footnoteRef:17]  [17:  Apport de connaissance d’une maman dans le cadre du projet de « promotion familiale et culturelle à partir du tout-petit enfant » (ATD quart Monde 2018-2022)] 


Cf. articles 10 et 11 du PIDESC

Dans sa contribution pour l’examen de la France par le Comité des droits de l’enfant en novembre 2022, ATD Quart Monde faisait état de plusieurs failles graves dans notre système de protection, dont l’aide qui n’est pas ajustée à toutes les dimensions de la pauvreté.
De nombreuses familles suivies en protection de l’enfance vivent dans un logement dégradé, où les enfants n’ont pas un espace décent pour jouer, travailler, dormir. Des carences dans l’acquisition des apprentissages, un état de fatigue sont relevés par les enquêtes sociales. Nous devons revoir notre organisation pour que ces familles soient aussi aidées de façon appropriée par les structures compétentes dans leurs problèmes matériels.
Cette conviction, exposée par la Commission Nationale Consultative des Droits de l’Homme, dans sa note du 30 novembre 2022[footnoteRef:18]en vue de l’examen de la France par le CIDE, a été partagée par les experts de Genève qui, dans leurs recommandations publiées le 2 juin 2023, ont pointé 6 mesures urgentes, parmi lesquelles la lutte contre la pauvreté des enfants, dont ils ont décrit les composantes en point 42 : la mise en place de programmes d’accompagnement adaptés aux familles pauvres, portant notamment sur le logement.[footnoteRef:19] [18:  https://www.cncdh.fr/sites/default/files/2023-04/Note%20de%20la%20CNCDH%20en%20vue%20de%20l%27examen%20de%20la%20France%20_rapport%20final.pdf.      pages13-14, 27-28, 33, 37-38]  [19:  CRC/C/FRA/CO/6-7
] 


Recommandations : ATD Quart-Monde recommande que le gouvernement français, pour lutter contre la grande pauvreté, renoue avec l’esprit de la loi de 1998 :
· En considérant que la grande pauvreté est un déni des droits de l’homme et que c’est par l’approche par les droits qu’elle doit être détruite
· En réfléchissant l’élaboration, la mise en œuvre et l’évaluation de chaque politique publique avec les personnes les plus exclues
· En réactivant   la remise annuelle d’un rapport d’évaluation de l’efficience des mesures prises pour lutter contre les exclusions associées à la précarité économique.
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